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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 Exercice clos le 31 décembre 2025 
  

 
FONDATION FONDAMENTAL  
Hôpital Chenevier 
40 rue de Mesly 
94000 CRETEIL 
 
 
Au Conseil d’Administration, 

Mesdames, Messieurs, 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d'administration, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la FONDATION FONDAMENTAL relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.                   
 

 Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « Règles et 
méthodes comptables » de l’annexe qui expose le changement de méthodes comptables résultant de la 
première application du règlement ANC 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers et du règlement 
ANC 2023-03 concernant la présentation des comptes annuels. 
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Justifications des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres. 

 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux 
comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la fondation à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-
ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 
 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé 
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ;  

 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés 
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude 
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;  

 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
Fait à Paris, le 2 juin 2026 
 
Le Commissaire aux comptes  
PKF Arsilon Commissariat aux Comptes 
 
 
 
 
 
Francis CHARTIER 



FONDATION FONDAMENTAL

Bilan actif
Etats de synthèse au 31/12/2025

Brut
Amortissements

Dépréciations

Net au 

31/12/25

Net au 

31/12/24

    ACTIF IMMOBILISE
     Immobilisations incorporelles

     Frais d'établissement

     Frais de recherche et de développement

     Donations temporaires d'usufruit

     Concessions, brevets et droits assimilés 94 761 37 988 56 773 50 555

     Droit au bail

     Autres immob. incorporelles / Avances et acomptes 4 224 4 224 4 224

     Immobilisations corporelles

     Terrains

     Constructions 58 236 5 435 52 800

     Installations techniques, matériel et outillage 309 002 156 023 152 979 46 063

     Autres immobilisations corporelles 61 198 58 133 3 065 368

     Immob. en cours / Avances et acomptes 151 092 151 092 46 875

     Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

     Immobilisations financières

     Participations et créances rattachées

     TIAP & autres titres immobilisés 15 15 15

     Prêts

     Autres immobilisations financières

     Total I 678 527 257 580 420 948 148 100

    ACTIF CIRCULANT
     Stocks

     Matières premières et autres approv.

     En cours de production de biens

     En cours de production de services

     Produits intermédiaires et finis

     Marchandises

     Avances et acomptes versés sur commandes 15 448 15 448

     Créances

     Usagers et comptes rattachés 197 978 197 978 257 902

     Créances reçues par leg ou donations

     Autres créances 2 325 608 2 325 608 1 810 993

     Charges constatées d'avance 25 446 25 446 12 631

     Divers

     Placements 3 057 876 133 371 2 924 505 3 376 157

     Instruments de trésorerie

     Disponibilités et comptes sur livrets 9 547 867 9 547 867 7 276 039

     Total II 15 170 222 133 371 15 036 851 12 733 722

     Prime de remboursement des obligations (IV)

     Ecarts de conversion - Actif (V)

     TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 15 848 750 390 951 15 457 799 12 881 822



FONDATION FONDAMENTAL

Bilan passif
Etats de synthèse au 31/12/2025

Net au 

31/12/25

Net au 

31/12/24

    FONDS PROPRES
     Fonds propres sans droit de reprise 1 000 000 1 000 000

        Première situation nette établie

        Fonds statutaires 1 000 000 1 000 000

        Dotations non consomptibles

        Autres fonds propres sans droit de reprise

     Fonds propres avec droit de reprise

        Fonds statutaires avec droit de reprise

        Autres fonds propres avec droit de reprise

     Ecarts de réévaluation

     Réserves 392 000 392 000

        Réserves statutaires ou contractuelles

        Réserves pour projet de l'entité 392 000 392 000

        Autres réserves

     Report à nouveau 3 242 765 3 101 676

     Excédent ou déficit de l'exercice 493 290 141 089

     Situation nette (sous-total) 5 128 055 4 634 765

     Fonds propres consomptibles 1 122 000 1 122 000

     Subventions d'investissement

     Provisions réglementées

     Droit des propriétaires (commodat)

     Total I 6 250 055 5 756 765

    FONDS REPORTES ET DEDIES
     Fonds reportés liés aux legs ou donations

     Fonds dédiés 6 880 420 5 304 369

     Total II 6 880 420 5 304 369

    PROVISIONS
     Provisions pour risques 262 125

     Provisions pour charges

     Total III 262 125

    DETTES
     Emprunts obligataires et assimilés

     Emprunts

     Découverts et concours bancaires 513 270

     Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 513 270

     Emprunts et dettes financières diverses 4 577 33 711

     Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

     Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 480 148 1 367 895

     Dettes des legs ou donations

     Dettes fiscales et sociales 422 661 362 235

     Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

     Autres dettes 157 298 56 577

     Produits constatés d'avance

     Total IV 2 065 198 1 820 688

     Ecarts de conversion - Passif (V)

     TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 15 457 799 12 881 822



FONDATION FONDAMENTAL

Compte de résultat
Etats de synthèse au 31/12/2025

du 01/01/25

au 31/12/25

12 mois

du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

PRODUITS D'EXPLOITATION
     Ventes de biens et de services 398 431,53 492 751,46

        Ventes de prestations services 398 431,53 492 751,46

     Produits de tiers financeurs 7 976 185,98 3 202 115,27

        Concours publics et subventions d'exploitation 7 414 973,55 2 511 806,21

        Ressources liées à la générosité du public 423 110,43 574 229,06

        Contributions financières 138 102,00 116 080,00

     Repr. / amort., dépréc., prov. et transferts de charges 151 278,09

     Utilisation des fonds dédiés 7 627 222,65 4 800 718,08

     Autres produits 1 743 633,29 2 242 143,79

     Total I 17 745 473,45 10 889 006,69

CHARGES D'EXPLOITATION
     Autres achats et charges externes 4 711 887,89 3 053 985,85

     Aides financières 232 177,67 238 265,56

     Impôts, taxes et versements assimilés 197 741,70 173 883,36

     Salaires et traitements 1 832 947,74 1 564 183,95

     Charges sociales 813 936,09 667 297,84

     Dotations aux amortissements et aux dépréciations 35 015,10 22 851,43

     Dotations aux provisions 262 125,20

     Reports en fonds dédiés 9 203 274,13 5 063 515,76

     Autres charges 511,03 1 285,35

     Total II 17 289 616,55 10 785 269,10

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 455 856,90 103 737,59
PRODUITS FINANCIERS
     Autres intérêts et produits assimilées 124 362,29 144 895,80

     Repr./ provisions, dépréciations et transferts de charges 1 552,09 1 584,50

     Différences positives de change 43,73

     Total III 125 958,11 146 480,30

CHARGES FINANCIERES
     Dotations aux amort., aux dépréciations et provisions 51 837,03

     Différences négatives de change 1 175,69

     Total IV 1 175,69 51 837,03

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 124 782,42 94 643,27
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 580 639,32 198 380,86

PRODUITS EXCEPTIONNELS
     Total V

CHARGES EXCEPTIONNELLES
     Total VI

     Impôts sur les bénéfices (VIII) 87 349,00 57 292,00

     Total des produits (I + III + V) 17 871 431,56 11 035 486,99

     Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 17 378 141,24 10 894 398,13

     EXCEDENT OU DEFICIT 493 290,32 141 088,86

Page n°1
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Identification de la fondation 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

Désignation : Fondation FondaMental 

 

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/25, dont le total est de 15 457 799 € et au compte de résultat de 

l’exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un excédent de 493 290 €. 

 

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/25 au 31/12/25. 

 

Les notes indiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Ces comptes annuels ont été établis par les dirigeants de la Fondation. 

 

 

Notes Préliminaires : 

 

La Fondation FondaMental est une fondation de coopération scientifique établie selon les articles L.344-11à L.344-16 du code de la 

recherche en accord avec la loi de programmation du 18 avril 2006 pour la recherche. 

 

Selon les termes de l’article L.344-11 du code de la recherche, la Fondation FondaMental est une personne morale de droit privé à but 

non lucratif soumise aux règles relatives aux fondations reconnues d’utilité publique dans les conditions fixées notamment par la loi 

n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat. 

Les statuts de la Fondation ont été approuvés par le décret du 15 juin 2007. Des modifications apportées aux statuts ont été 

approuvées par le décret du 16 août 2013. 

 

Selon ses statuts, elle a pour mission de développer et défendre une vision innovante du soin, de la recherche et de la formation en 

psychiatrie et neurosciences. Ses objectifs sont de combler le retard en diagnostic et prévention, d’améliorer la prise en charge des 

patients, de développer la recherche, d’accroître la formation et de diffuser l’information sur les maladies psychiatriques et 

neurologiques en France.  

 

La Fondation FondaMental associe des laboratoires de recherche et des services hospitaliers, reconnus au niveau national et 

international, pour mener en commun des programmes d’excellence scientifique dans les domaines des sciences biologiques 

fondamentales (neurosciences, génétique, immunologie, imagerie cérébrale, électrophysiologie…), des sciences humaines et sociales 

(psychologie, cognition…) et des sciences cliniques et de santé publique (innovations thérapeutiques médicamenteuses, 

technologiques et psycho-sociales, épidémiologie, économie de la santé). Elle apporte à ces équipes des moyens complémentaires 

dans le cadre d’une stratégie commune pour renforcer leur visibilité et valoriser leurs interactions. 

 

La Fondation se compose de deux parties : 

 

- Sa direction qui, avec les moyens administratifs qui lui sont rattachés, réalise les activités d’appui aux différentes missions, et 

assure les programmes de développement de la Fondation. 

 

- Son organisation scientifique interne (collaborateurs salariés de la Fondation) et son réseau d’équipes de recherche et de 

services hospitaliers (Réseau FondaMental), auxquels des moyens complémentaires suscités sont apportés ; pour la 

réalisation des projets collaboratifs dans le cadre des objectifs de la Fondation validés par le Conseil d’Administration. 

 

 
Définition des missions sociales : 

 

Nos interventions visent à développer l’innovation dans le domaine du soin et de la recherche en psychiatrie. La plupart des missions 

sont réalisées en France. 
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Identification de la fondation 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

Les missions sociales se définissent par les actions suivantes : 

 

• Recherche : activités qui visent à favoriser la recherche dans le domaine de la santé mentale en fédérant une Alliance de 

cliniciens et de chercheurs, l’Alliance FondaMental, comptant à ce jour plus de 500 adhérents. Les activités mises en œuvre par la 

Fondation FondaMental pour soutenir la recherche en psychiatrie en France concernent en particulier le financement de projets et 

de chercheurs et la mise à disposition de compétences transversales grâce à l’équipe multidisciplinaire du Lab’ FondaMental. La 

Fondation porte et est promoteur d’une quarantaine de projets de recherche, dans le domaine de la psychiatrie de précision, en 

particulier le suivi de cohortes de patients, la psychiatrie nutritionnelle et l’immuno-psychiatrie. Ses travaux s’appliquent aux 

maladies psychiatriques les plus graves : troubles bipolaires, schizophrénie, trouble du spectre de l’autisme sans déficit 

intellectuel, dépressions résistantes, ainsi que sur les conduites suicidaires, et se déploient sur trois axes majeurs : 1° comprendre 

les mécanismes des maladies psychiatriques, identifier des bio-marqueurs et les facteurs de risques génétiques et 

environnementaux; 2° mener des études cliniques, épidémiologiques et médico-économiques; 3° déployer des innovations 

thérapeutiques. 

 

• Soins : activités de coordination au niveau national de 4 réseaux de Centres Experts. Dispositifs hébergés par des services 

hospitaliers et labellisés par la Fondation, les Centres Experts sont des plateformes de diagnostic et de recherche permettant la 

réalisation de bilans diagnostiques complets spécialisés par pathologie et la recommandation de stratégies thérapeutiques 

innovantes et personnalisées. Ces réseaux sont mis en place pour les pathologies suivantes : troubles bipolaires (n=16), 

schizophrénie (n=13), trouble du spectre de l’autisme sans déficit intellectuel (n=10) et dépression résistante (n=14). La 

Fondation attribue le label Centre Expert, coordonne le développement du concept au niveau national et assure le suivi qualité du 

label par l’organisation de séances de mise à niveau et par le recueil d’indicateurs de performance et de satisfaction. Elle fournit 

et suit localement l’infrastructure nécessaire, ainsi les dossiers médicaux informatisés partagés, spécialisés par pathologie, sont 

développés et implémentés dans chaque Centre Expert par la Fondation FondaMental ; les données recueillies sont pseudo 

anonymisées et transférées vers des bases de données nationales qui font le lien avec la recherche et permettent le suivi de 

cohortes. La Fondation assure la formation des personnels de santé des Centres Experts aux outils informatiques déployés dans 

ces Centres. 

 

• Formation : activités de formation ciblant la communauté scientifique et médicale. Les programmes de formation visent à la 

diffusion du savoir au niveau des stratégies thérapeutiques innovantes, des recommandations internationales et, tout 

particulièrement des progrès scientifiques et technologiques dans le domaine de la psychiatrie. La Fondation a des programmes 

de Master et de Doctorat pour les psychiatres financés par ses partenaires. Également, la Fondation met en place, promeut et 

participe activement à l’organisation de colloques et de conférences en France mais aussi dans le monde entier. 

 

• Information : activités incluant des actions de communication (conférence de presse, tribunes, conférences, podcast, grandes 

interviews, flash hebdomadaire, etc.) pour porter auprès du grand public et des décideurs, les avancées scientifiques majeures sur 

les maladies mentales. Les objectifs sont de changer le regard sur ces pathologies, briser les préjugés et également d’alerter les 

décideurs sur l’enjeu majeur de santé publique que représentent les maladies psychiatriques tant au niveau de l’organisation des 

soins en psychiatrie en France que de l’apport de la recherche biomédicale dans ce domaine. 
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Faits marquants et évènements postérieurs 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 

 
 
Faits marquants de l’exercice 
 
Aucun fait marquant n’est intervenu sur l’exercice. 

 

 
Evènements postérieurs à la clôture 
 
Nous n'avons pas eu connaissance d'événements importants survenus entre la date de la clôture de l'exercice et la date d'établissement 

des comptes annuels. 
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Règles et méthodes comptables 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

Règles et méthodes comptables 
 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

• continuité de l’exploitation, 

• permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, à l'exception du référentiel comptable lié à l'introduction du 

nouveau règlement comptable (cf. infra) 

• indépendance des exercices, 

 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

 

Les états financiers ont été établis en conformité avec : 

 

le PCG 

 

la loi n° 83 353 du 30 Avril 1983 

 

le décret 2007-431 du 23 Mars 2007 

 

les règlements comptables : 

• 2000-06 et 2003-07 sur les passifs 

• 2002-10 sur l'amortissement et la dépréciation des actifs 

• 2004-06 sur la définition, la comptabilisation et l'évaluation des actifs 

• ANC n°2018-06 

• ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable 

général et règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023 

 
Changement de réglementation comptable : 
 
L’exercice constitue le premier exercice d’application obligatoire du règlement ANC n° 2022-06 et ANC 2023-03. Cette application 

constitue un changement de réglementation comptable au sens de l’article 122-1 du Plan comptable général. Notamment, il modifie la 

définition du résultat exceptionnel, supprime la technique des transferts de charges et modifie les modèles d’états financiers. Les 

comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025 sont établis et présentés conformément aux dispositions de ce règlement. Les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraités rétrospectivement des nouvelles règles. En revanche, des 

reclassements ont été opérés dans la colonne comparative du 31 décembre 2024, pour respecter le nouveau format des états financiers. 

 

Incidences du changement de méthodes comptables  
 

a) Impacts de la nouvelle définition du résultat exceptionnel : 

 

À compter du 1er janvier 2025, conformément à l’article 513-5 du PCG, le résultat exceptionnel comprend : 

- les produits et charges directement liés à un événement majeur et inhabituel et qui n’auraient pas été constatés en l’absence 

de cet événement ; 

- les écritures comptables d’origine exclusivement fiscale, telles que les amortissements dérogatoires ; 

- les changements de méthodes comptables comptabilisés en résultat, lorsque leur traitement en capitaux propres est exclu en 

raison de dispositions fiscales ; 

- les corrections d’erreurs, à l’exception de celles qui concernent des écritures initialement imputées directement sur les 

capitaux propres. 

Ce changement entraîne le classement en résultat courant d’opérations qui avant l’application du nouveau règlement étaient 

comptabilisées par nature en résultat exceptionnel.  

Au 31 décembre 2024, le compte de résultat de la fondation ne faisait apparaître aucune charge exceptionnelle et aucun produit 

exceptionnel. 
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Règles et méthodes comptables 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

b) Impacts de la suppression de la technique des transferts de charges  

 

La suppression de la technique des transferts de charges entraîne le classement d’opérations qui avant l’application du nouveau 

règlement étaient comptabilisées dans le poste « Reprises suramortissements, dépréciations et provisions et transferts de charges », 

dans d’autres postes de charges ou de produits. Les principales incidences sont détaillées ci-après. 

Au 31 décembre 2024, les « transferts de charges » inscrits parmi les produits d’exploitation s’élèvent à 15 962 € liés à des charges de 

personnel. 

 

Changement de présentation comptable : 
 

Les comptes annuels clos le 31/12/2025 sont établis et présentés selon le nouveau modèle d’états financiers définis par les règlements 

comptables ANC 2022-06 et ANC 2023-03. 

 

Des reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne comparative 2024, entre des lignes du bilan ou du compte de 

résultat, pour respecter le nouveau format des états financiers. Ainsi : 

- la ligne « Charges constatées d’avance » est remontée entre la rubrique des « Créances » ; 

- les transferts de charges d’exploitation sont présentés dans le poste « Reprises sur amortissements, dépréciations et 

provisions » ; 

 
 
Comptes annuels 2024 : 
 
Conformément à l’article 27 du règlement ANC 2022-06, et en lien avec la note annexe « Règles, principes et méthodes comptables » 

présentée ci-avant, les comptes 2024 (bilan actif, bilan passif et compte de résultat) tels qu’approuvés par le conseil d’administration 

et certifiés par le commissaire aux comptes sont joints pour information (pages 34 à 36 de la présente annexe). 

 

 

Transactions avec les contreparties 
 

Au cours de l’exercice, la fondation n’a pas réalisé de transactions mentionnées à l’article 431-12 du règlement ANC n°2018-06. 
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Règles et méthodes comptables 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

Immobilisations corporelles et incorporelles 
 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de production. 

 

Les frais accessoires (droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes) sont incorporés au coût d'acquisition des 

immobilisations. 

 

Le coût de production inclut le prix d'achat des matières consommées des coûts attribuables à la préparation en vue de l'utilisation 

envisagée après déduction des rabais, remises et escomptes de règlement. 

 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces 

immobilisations. 

 

A compter du 1er janvier 2016, les investissements acquis dans le cadre de projets financés et dont le montant unitaire est inférieur à 

4 000 € sont comptabilisés en charges de l’exercice. 
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Règles et méthodes comptables 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

 

 

• Constructions n/a ans 

• Agencements et aménagements des constructions  10 ans 

• Installations techniques n/a ans 

• Matériel et outillage industriels    5 ans 

• Installations générales n/a ans 

• Matériel de bureau et informatique    3 ans 

• Concessions et droits similaires    5 ans 

 

 

 

Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement 
 

La valeur brute est constituée par le coût d’acquisition hors frais accessoires.  

 

Lors de la sortie du patrimoine, le résultat de cession et les valeurs restant en portefeuille sont évalués selon la méthode du premier 

entré premier sorti.  

 

Une provision est constituée pour chaque ligne de titres dont la valeur ainsi déterminée excède la valorisation boursière au 31/12. 

 

 

Fonds propres et réserves  
  

Le fonds de dotation initial d’un montant de 5 550 000 euros est constitué conformément aux statuts de la Fondation mis à jour           

le 09 juillet 2013 (décret du 16 août 2013) : 

 

• De la dotation initiale du ministère de la recherche  

• Et des apports des membres fondateurs. 

 

Le fonds de dotation s’analyse de la manière suivante au 31 décembre 2025 : 

 

Fonds de dotation non consomptible   1 000 000 € (a) 

Fonds de dotation consomptible     5 050 000 € 

Dotation portée au compte de résultat                  - 3 928 000 € 

Solde de la dotation consomptible  __________         1 122 000 € (b)                  

Total du fonds de dotation     2 122 000 € (a + b) 

 

 

Résultat de l’exercice 
 
En cas de déficit, le résultat de l’exercice peut être imputé sur le fonds de dotation consomptible, conformément aux statuts. 

 
 
Provision pour risques et charges 
 
Toute obligation actuelle résultant d’un événement passé à l’égard d’un tiers, susceptible d’être estimée avec une fiabilité suffisante, 

et couvrant des risques identifiés, fait l’objet d’une comptabilisation au titre de provision. 
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Règles et méthodes comptables 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 
Créances et dettes 
 
Elles sont enregistrées pour leur valeur nominale (c'est-à-dire leur valeur de remboursement). 

 

L’apport initial au fonds de dotation des membres fondateurs, dont le versement avait été échelonné sur 5 années, a été totalement 

honoré. 

 

 

Engagements de retraite 
 
Les engagements au titre des indemnités de départ en retraite ont été évalués à la clôture des comptes 2025 et s’élèvent à 16 705 €. 

 

Les principales variables retenues pour cette évaluation sont : 

- Un taux d’actualisation de 3.6% déterminé par référence à un taux de marché à la date de clôture fondé sur les taux de 

rendement moyen des obligations d'entreprises de première catégorie 

- Un taux de revalorisation des salaires de 2% 

- Un taux de charges sociales patronales de 56.72% pour les cadres et de 49.21% pour les non-cadres 

- Une probabilité de survie déterminée selon la table statistique INSEE 2024 

- Un âge de départ à la retraite défini dans la tranche 60-64 ans 

 

 

Contributions volontaires en nature 

 

La Fondation FondaMental a bénéficié au titre de l’année 2025 de contributions volontaires portant sur la mise à disposition gracieuse 

d’espaces de publicité dans le cadre de la campagne de générosité 2025, mise à disposition valorisée à 354 618 € ainsi que sur un 

accompagnement juridique valorisé à 137 913 €. 

 

 

Engagements hors bilan 
 
La Fondation FondaMental a établi des conventions pluriannuelles avec certains organismes privés et publics. Ces conventions 

engagent les signataires d’ici le 31 décembre 2030 comme suit : 

 

Engagements reçus      Engagements donnés   

D’ici le 31 décembre 2026 :       7 131 104 €    D’ici le 31 décembre 2026 :       6 457 445 € 

D’ici le 31 décembre 2027 :       6 230 300 €    D’ici le 31 décembre 2027 :       5 564 387 € 

D’ici le 31 décembre 2028 :       5 766 062 €    D’ici le 31 décembre 2028 :       5 189 620 € 

D’ici le 31 décembre 2029 :       5 204 801 €    D’ici le 31 décembre 2029 :       4 711 406 € 

D’ici le 31 décembre 2030 :       2 646 976 €    D’ici le 31 décembre 2030 :       2 406 341 € 

 

Total d’engagements hors bilan reçus de 26 979 243 €.  Total d’engagements hors bilan donnés 24 329 199 €. 

 

 

Honoraires du commissaire aux comptes 
 

Les honoraires du commissaire aux comptes afférents à certification des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025 s’élèvent à 

20 400 € TTC. 
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Actif immobilisé 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

 Valeur brute Augmentations 

CADRE A : IMMOBILISATIONS en début d’exercice Réévaluation 

exercice 

Acquisitions 

créations 

Frais d’établissement R&D TOTAL 1    

Autres postes d’immo. incorporelles TOTAL 2 77 923  21 062 

Terrains    

Constructions sur sol propre    

Constructions sur sol d’autrui    

Constructions, installations générales, agencement.   58 236 

Installations techniques, matériel et outillage ind. 189 089  119 913 

Installations générales, agencts. améngts. divers    

Autres matériels de transport    

Matériel de bureau et informatique, mobilier 56 762  4 436 

Emballages récupérables et divers    

Immobilisations corporelles en cours 46 875   

Avances et acomptes   151 092 

TOTAL 3 292 726  333 677 

Participations évaluées par mise en équivalence    

Autres participations    

Autres titres immobilisés 15   

Prêts & autres immobilisations financières    

TOTAL 4 15   

TOTAL GÉNÉRAL (1+2+3+4) 370 664  354 739 

 

  

Diminutions 

 

Valeur brute des 

immobilisations  

Réévaluation légale 

ou évaluation par 

mise en équivalence 

CADRE B IMMOBILISATIONS Par virement 

de poste à 

poste 

Par cession ou 

mise hors 

service 

en fin d’exercice Valeur d’origine 

des immobilisations 

en fin d’exercice 

Frais d’établissement R&D TOTAL 1     

Autres postes d’immo. incorporelles TOTAL 2   98 985  

Terrains     

 sur sol propre     

Constructions sur sol d’autrui     

 Inst. gales, agencts. et am. const.   58 236  

Installations techniques matériel et outillage   309 002  

 

Autres 

Inst. gales, agencts. aménagements 

divers 
    

immo. Matériel de transport     

corporelles Matériel de bureau & informatique   61 198  

 Emballages récupérables & divers     

Immobilisations corporelles en cours 46 875    

Avances & acomptes   151 092  

TOTAL 3 46 875  579 528  

Participations évaluées par mise en équivalence     

Autres participations     

Autres titres immobilisés   15  

Prêts & autres immobilisations financières     

TOTAL 4   15  

TOTAL GÉNÉRAL (1+2+3+4) 46 875  678 528  
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Amortissements 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L’EXERCICE 

Immobilisations amortissables Montant 

début d’exercice 

Augmentations Diminutions Montant 

fin d’exercice 

Frais d’établissement 

et de développement TOTAL 1 

    

Autres immobilisations incorporelles 

 TOTAL 2 

 

23 144 

 

14 843 

 

 

 

37 988 

Terrains     

 sur sol propre     

Constructions sur sol d’autrui     

 Inst. gales, agencts. et 

am. const. 

 5 435  5 435 

Installations techniques, 

matériel et outillage industriels 

143 026 12 997  156 023 

Autres Inst. gales, agencts. 

aménagements divers 

    

Immobilisations Matériel de transport     

corporelles Matériel de bureau & 

informatique 

56 394 1 739  58 133 

 Emballages récupérables 

& divers 

    

TOTAL 3 199 420 20 171  219 591 

TOTAL GÉNÉRAL (1+2+3) 222 565 35 014  257 579 
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Echéances, créances et dettes 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À un an au plus À plus d’un an 

Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres immobilisations financières    

Clients douteux ou litigieux    

Autres créances clients 197 978 197 978  

Créances r. de 

titres prêtés 

    

Personnel et comptes rattachés    

Sécurité sociale et 

autres organismes sociaux 

5 355 5 355  

 Impôt sur les bénéfices    

État et autres Taxe sur la valeur ajoutée 1 203 1 203  

collectivités 

publiques 

Autres impôts, taxes 

et versements assimilés 

   

 Divers    

Groupe et associés    

Débiteurs divers (dont créances relatives à 

des opérations de pension de titres) 

2 319 049 2 319 049  

Charges constatées d’avance 25 446 25 446  

TOTAUX 2 549 031 2 549 031  

 

Montant 

prêts accordés 

en cours d’exercice 

   

des remboursements obtenus 

en cours d’exercice 

      

Prêts et avances consentis aux associés    
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Echéances, créances et dettes 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant 

brut 

À un an 

au plus 

À plus d’un an 

et 5 ans au plus 

À plus 

de cinq ans 

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires     

Emprunts et 

dettes auprès des 

à 1 an max. 

à l’origine 

513 513   

établissements 

de crédit 

à plus d’ 1 an 

à l’origine 
    

Emprunts et dettes financières 

divers 

4 577 4 577   

Fournisseurs et comptes rattachés 1 480 148 1 480 148   

Personnel et comptes rattachés 130 859 130 859   

Sécurité sociale et autres 

organismes sociaux 

192 999 192 999   

État et  Impôt sur les bénéfices 30 057 30 057   

autres Taxe sur valeur ajoutée 30 747 30 747   

collectivités Obligations cautionnées     

publiques Autres impôts, taxes et 

assimilés 
38 000 38 000   

Dettes sur immobilisations et 

comptes rattachés 

    

Groupe et associés     

Autres dettes (dont dettes relatives 

à des opérations de pension de 

titres) 

157 298 157 298   

Dette représentative de titres emp.     

Produits constatés d’avance   
 

 

TOTAUX 2 065 198 2 065 198   

Emprunts souscrits 

en cours d’exercice 

    

Emprunts remboursés 

en cours d’exercice 

    

Emprunts et dettes contractés 

auprès des associés personnes 

physiques 
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Etat des placements financiers et des disponibilités 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
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Produits à recevoir 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

 Montant 

Clients/Usagers Factures à établir 6 302 

Fournisseurs RRR à obtenir 0 

Autres créances 2 236 735 

Intérêts courus à recevoir 40 371 

TOTAL 2 283 408 

 

 

Les produits à recevoir à la rubrique « Autres créances » se décomposent de la façon suivante : 

 

• Subventions et autres concours publics   2 236 735 € 

• Subventions Autres fonds privés (néant)  

• Dons et legs (néant) 
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Charges à payer 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

 Montant 

Emprunts obligataires convertibles  

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 513 

Emprunts et dettes financières diverses  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 205 220 

Dettes fiscales et sociales 211 296 

Autres dettes  

 TOTAL 417 029 

 

 

Les charges à payer se décomposent de la façon suivante : 

 

• Banque, intérêts courus à payer             513 € 

• Fournisseurs factures non parvenues     205 220 € 

• Dettes pour congés payés, primes et indemnités de précarité   130 859 € 

• Organismes sociaux charges à payer         80 437 € 
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Charges et produits constatés d'avance, fonds dédiés 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

 Charges Produits 

Charges / Produits d’exploitation 25 446  

Charges / Produits financiers   

Charges / Produits exceptionnels   

TOTAL 25 446 0 

 

 

Depuis le 1er janvier 2011, les ressources affectées non encore utilisées à la date de clôture ont été comptabilisées en Fonds dédiés et 

apparaissent dans les Emplois du compte d’emploi des ressources en Engagements à réaliser sur ressources affectées. 

 

 

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS DÉDIÉS 
 

Le tableau des fonds dédiés a été constitué en lien avec la comptabilité analytique pour les emplois et en lien avec la comptabilité 

générale pour les ressources. 

 

En effet, à compter du 1er janvier 2012, il a été mis en place une comptabilité analytique permettant de classer les emplois selon 

plusieurs critères, à savoir : 

- La mission sociale de la Fondation à laquelle ils se rapportent, 

- Le projet pour lequel ils sont engagés, 

- Si ils sont financés ou non, et par qui. 

 

Aux ressources, est affectée en comptabilité générale une codification permettant également un classement selon plusieurs critères, à 

savoir : 

- Leur nature (rémunération d’une prestation, subvention, don…), 

- Leur provenance (collectées auprès du public, fonds privés…), 

- La mission sociale de la Fondation à laquelle elles se rapportent, 

- Le projet qu’elles financent. 

 

Les ressources à recevoir ainsi que les éventuelles dépenses restant à engager par la Fondation qui n’ont pas été mentionnées dans le 

tableau des fonds dédiés font l’objet d’un paragraphe séparé dans la rubrique Engagements hors bilan.
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Tableau des fonds dédiés 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

Variation des Fonds dédiés 
A l'ouverture 
del'exercice 

Reports 

Utilisations A la clôture de l'exercice 

Montant global 
Dont 

remboursements 
Montant global 

Dont fonds 
dédiés 

correspondants à 
des projets sans 

dépense au cours 
des deux derniers 

exercices 

PsyCoh BP & Schizo 247 402 € 5 956 € 225 207 €   28 151 €   

PsyCoh BP   466 324 € 27 243 € 0 €   493 568 €   

InFOR Autism Project  66 891 € 20 000 € 176 €   86 715 €   

Chaire d'Excellence Conduites Suicidiaires  131 167 € 0 € 131 167 €   0 €   

Chaire d'Excellence Conduites Suicidiaires 15 000 € 0 € 15 000 €   0 €   

Chaire d'Excellence Conduites Suicidiaires 45 000 € 0 € 45 000 €   0 €   

Prix Marcel Dassault 2017 (QP 245 K€) 69 041 € 0 € 0 €   69 041 € 69 041 € 

Prix Marcel Dassault 2018 (QP 245 K€) 20 000 € 0 € 0 €   20 000 € 20 000 € 

Prix Marcel Dassault 2019 (QP 245 K€) 20 000 € 0 € 0 €   20 000 € 20 000 € 

Prix Marcel Dassault 2020 (QP 245 K€) 115 000 € 0 € 0 €   115 000 € 115 000 € 

Prix Marcel Dassault 2020 (QP 55 K€) 1 829 € 0 € 0 €   1 829 € 1 829 € 

Jeunes espoirs de la psychiatrie 298 907 € -71 915 € 142 752 €   84 240 €   

Swing (ex-ProMood) 359 852 € 0 € 118 505 €   241 346 €   

Passport BP 132 097 € 0 € 0 €   132 097 €   

DepImpulse 326 254 € 0 € 0 €   326 254 € 326 254 € 

PerMedSchiz 43 620 € 0 € 0 €   43 620 € 43 620 € 

GIS Autism Covid 5 882 € 0 € 0 €   5 882 € 5 882 € 

GIS Autism Comorbidités 5 882 € 0 € 0 €   5 882 € 5 882 € 

Psychoéducation des Aidants 79 636 € 143 000 € 80 207 €   142 429 €   

Etude Médico-éco Maladie Mentale 21 117 € 0 € 21 117 €   0 €   

PolluPsy 55 046 € 0 € 18 928 €   36 118 €   

LAB FondaMental 231 027 € 300 000 € 169 744 €   361 284 €   

LAB FondaMental  188 147 € 300 000 € 372 414 €   115 733 €   

LENA  6 945 € 0 € 0 €   6 945 €   

LENA  18 000 € 0 € 9 079 €   8 921 €   

BDD partagée  2 031 € 0 € 2 031 €   0 €   

Gènes et Autisme 58 734 € 0 € 58 734 €   0 €   

Coordination des C.E.  70 953 € 645 000 € 705 926 €   10 027 €   

Evénementiel autour du PMD (fds antérieurs) 18 559 € 0 € 18 559 €   0 €   

ALERT 48 875 € 0 € 48 875 €   0 €   

I-GIVE+ 275 465 € 460 800 € 424 706 €   311 560 €   

JAIME 54 139 € 108 000 € 162 139 €   0 €   

GENI 172 691 € 0 € 8 645 €   164 046 €   

Prix Marcel Dassault Innov. 2022 42 840 € 0 € 7 380 €   35 460 €   

Toronto 11 588 € 0 € 0 €   11 588 € 11 588 € 

Ecoute Ukraine 39 278 € 0 € 0 €   39 278 €   
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Tableau des fonds dédiés (suite) 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025       Exercice clos le 31/12/2020 
 

Variation des Fonds dédiés 
A l'ouverture 
del'exercice 

Reports 

Utilisations A la clôture de l'exercice 

Montant global 
Dont 

remboursements 
Montant global 

Dont fonds 
dédiés 

correspondants à 
des projets sans 

dépense au cours 
des deux derniers 

exercices 

Covid long Mc 100 343 € 0 € 97 097 €   3 245 €   

QIM BAE 0 € 45 928 € 45 928 €   0 €   

QIM ETUDIANTS  0 € 135 566 € 135 566 €   0 €   

QIM EDS APHP 0 € 248 502 € 248 502 €   0 €   

QIM COM 0 € 35 133 € 35 133 €   0 €   

Site internet 22 690 € 0 € 10 640 €   12 050 €   

QIM IPSOS 0 € 40 926 € 40 923 €   3 €   

QIM LENA 0 € 110 080 € 110 080 €   0 €   

Prix Marcel Dassault Innovation 2022 10 000 € 0 € 0 €   10 000 € 10 000 € 

Séminaire BI 9 631 € 0 € 0 €   9 631 €   

BIP COM 106 453 € 76 230 € 95 642 €   87 041 €   

Bourses Lilly 2023-2024 15 095 € 0 € 5 000 €   10 095 €   

Gouvernance (Propsy PEPR) 0 € 374 058 € 357 614 €   16 444 €   

Prix Marcel Dassault 2023 11 928 € 0 € 176 €   11 752 €   

Tim Depist (suite de Psychose Auto-Immune) 124 160 € 0 € 83 000 €   41 160 €   

Biocluster B&M 0 € 80 000 € 64 004 €   15 996 €   

Reconnected 141 147 € 78 719 € 140 269 €   79 597 €   

Mental Hub  (Propsy PEPR) 457 475 € 331 258 € 177 366 €   611 367 €   

Medipsy (Propsy PEPR, sous-projet Mental Hub) 0 € 129 012 € 64 644 €   64 368 €   

French Minds PC11 (Propsy PEPR) 0 € 4 458 464 € 2 830 601 €   1 627 863 €   

Biodeep 12 400 € -6 200 € 0 €   6 200 €   

Prix Marcel Dassault Innovation 2024 92 432 € 0 € 90 500 €   1 932 €   

Gilbert Family Foundation 17 972 € 6 662 € 5 381 €   19 253 €   

Prix Face 2024 8 708 € 0 € 0 €   8 708 €   

EU-MIND 89 118 € 0 € 10 168 €   78 950 €   

Nised Agreement BI  304 599 € 152 300 € 0 €   456 899 €   

eD-Propsy (Propsy PEPR) 0 € 213 840 € 1 388 €   212 452 €   

Audicobe (Propsy PEPR) 0 € 96 552 € 0 €   96 552 €   

EEG-Mind (Propsy PEPR) 0 € 409 661 € 161 226 €   248 435 €   

Prix Marcel Dassault 2025 0 € 100 000 € 23 586 €   76 414 €   

Bourses Lilly 2025 15 000 € 0 € 4 000 €   11 000 €   

Puma (Propsy PEPR) 0 € 13 500 € 0 €   13 500 €   

Bourses Lilly 2026 0 € 15 000 € 0 €   15 000 €   

Conférences FondaMental 2025 0 € 40 000 € 0 €   40 000 €   

Commission Lancet sur la Schizophrénie 0 € 50 000 € 2 500 €   47 500 €   

Peace of Minds 0 € 30 000 € 0 €   30 000 €   

 5 304 369 € 9 203 274 € 7 627 223 € 0 € 6 880 420 € 629 097 € 
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Tableau des fonds dédiés (suite) 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025       Exercice clos le 31/12/2020 

 

FOCUS SUR LA VARIATION DES FONDS DÉDIÉS ISSUS DE LA GÉNÉROSITÉ 

PUBLIQUE 
 

La variation des fonds dédiés collectés auprès du public sur l’exercice clos au 31 décembre 2025 est la suivante : 

 

Variation des Fonds dédiés Fonds dédiés liés à la 

générosité du public en début 

d’exercice 

Utilisation (-) 

 
Fonds dédiés liés à la 

générosité du public en fin 

d’exercice 

Report (+) 

 

Swing (ex-ProMood) 359 852 € 118 505 € 0 € 241 346 € 

Prix Innovation 2022 10 000 € 0 € 0 € 10 000 € 

Site internet 22 690 € 10 640 € 0 € 12 050 € 

Tim Depist 124 160 € 83 000 € 0 € 41 160 € 

 516 702 € 212 145 € 0 € 304 556 € 
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Versements à d’autres organismes 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

Les aides financières versées à d’autres organismes sur l’exercice se décomposent de la manière suivante : 

 

 

 Missions sociales 

 En France A l'étranger 

Au profit d’établissements publics 8 000 €   

Au profit d’établissements privés 90 000 €  

Au profit d’associations et fondations 132 178 €   

 230 178 € 0 € 
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Fonds de dotation 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

Les tableaux ci-dessous détaillent la composition du fonds de dotation. 

 

Dotations initiales Montant total  

UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL (UPEC) 250 000              

UNIVERSITE PARIS DESCARTES 100 000              

INSERM 250 000              

CEA 250 000 

MINISTERE DE LA RECHERCHE 4 000 000 

AP - HP 600 000 

UNIVERSITE P ET M CURIE (UPMC) 100 000 

 5 550 000 

 

 

Dotations complémentaires Montant total  

INSERM 50 000 

CEA 200 000 

UPEC 250 000 

 500 000 
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Fonds propres 
Fondation FondaMental        Exercice clos le 31/12/2025 
 

Le tableau ci-dessous présente la variation des fonds propres après imputation du résultat de l’exercice. 
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Informations relatives au compte de résultat 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

Le résultat d’exploitation se décompose de la façon suivante : 

 

 
                                                                                                           

Comme prévu dans le budget prévisionnel présenté au conseil d’administration du 17 décembre 2024, il n’a pas été consommé de 

fraction de la dotation sur l’exercice. 

 

Le résultat financier se décompose de la façon suivante : 

 

 
 

Soit un résultat courant de 580 639 euros. 

 

Après constatation du résultat exceptionnel de l’exercice et de l’impôt sur les bénéfices, la Fondation FondaMental présente un 

excédent de 493 290 euros. 
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Informations relatives au compte de résultat 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

Note sur le compte de résultat : 

 

La Fondation FondaMental a créé, au 1er janvier 2022, une section comptable fiscalisée, distincte de ses activités non lucratives 

prépondérantes. 

 

L’activité de cette section induit l’utilisation de rubriques dédiées au compte de résultat qui sont : 

 

Au niveau des produits : 

- « Ventes de prestations, services » 

 

Au niveau des charges : 

- « Impôts sur les bénéfices » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dossier n° 23146 
 

 

 

  Page 26 

Compte de résultat par origine et destination 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

Mise en place du compte de résultat par origine et destination 

 
Le règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, 

applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020, instaure l’intégration d’un compte de résultat par origine et destination 

(CROD) dans l’Annexe des comptes annuels des associations et fondations faisant appel public à la générosité.   

 

Ce règlement a été homologué par arrêté du 26 décembre 2018 (publication au JO du 30 décembre 2018). 

Compte de résultat par origine et destination 
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Compte de résultat par origine et destination 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 

 

 

Méthode d’élaboration du compte de résultat par origine et destination 

 

Le compte de résultat par origine et destination présente un comparatif avec l’exercice antérieur. 

 

La colonne Total du tableau intègre la totalité des produits et des charges du compte de résultat, selon des modalités suivantes : 

 

PRODUITS PAR ORIGINE 

 

La ventilation des ressources de la fondation dans les rubriques du compte de résultat par origine et destination se fait grâce à la 

comptabilité générale. La fondation a ainsi utilisé les comptes spécifiques de produits énumérés à l’article 320-2 du règlement ANC 

n° 2018-06 du 5 décembre 2018. 

 

CHARGES PAR DESTINATION 

 

La ventilation des dépenses de la fondation dans les rubriques du compte de résultat par origine et destination se fait grâce à la tenue 

d’une comptabilité analytique. Le plan analytique est construit à partir de codes affectés à chaque Mission sociale de la fondation, à la 

Recherche de fonds et au Fonctionnement, qui font ainsi l’objet d’un suivi individualisé.  

A partir des comptes de résultat analytiques individualisés, les charges sont affectées à une rubrique du compte de résultat par origine 

et destination selon les règles suivantes : 

- Coûts directs : affectés à 100% à la rubrique correspondante ; pour les missions sociales, ces coûts disparaîtraient si la 

mission n’était plus réalisée. 

- Coûts indirects : tous les coûts indirects rattachés aux missions sociales ayant déjà été répartis analytiquement en 

comptabilité, les coûts indirects du siège sont affectés aux frais de fonctionnement ; un coût indirect ne disparaîtrait pas 

intégralement si la mission n’était plus réalisée. 

 

• Précisions concernant les frais d’appel à la générosité du public 

 Cette rubrique comprend les frais d’appel à dons auprès des particuliers, quelle que soit la forme de ces dons (donations, legs, 

assurances-vie…). La publicité ou l’appel à dons peut se faire sous de multiples formes : campagne publicitaire par envoi postal, 

par médias sociaux, spots publicitaires, etc… Elle comprend également les frais de traitement des dons, les prestations de 

services de collecte ou de traitement externes des dons, mais aussi les frais de tenue, de location ou d’acquisition de fichiers de 

donateurs ou mécènes. 
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Compte de résultat par origine et destination 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

•  Précisions concernant les frais de recherche d’autres ressources 

Cette rubrique comprend les frais de recherche et de traitement de parrainage, de cotisations avec contrepartie ou de 

contributions financières reçues d’autres organismes sans but lucratif pour remplir leurs missions sociales ; les frais liés à la 

recherche, aux demandes et aux traitements des subventions d’exploitation ou d’investissement ou de collecte de participations, 

contributions et taxes ; les frais de gestion des actifs qui ne sont pas issus de la générosité du public dont les fruits constituent des 

produits de l’entité lui permettant de remplir ses missions sociales. 

Complément d’information relatif aux produits 

 

DONS MANUELS 

 

Les dons manuels et legs (non affectés) représentent 4% des ressources collectées dans l’exercice. 

 

CONTRIBUTIONS FINANCIERES SANS CONTREPARTIE 

 

Les contributions financières sans contrepartie représentent moins de 1% des ressources collectées dans l’exercice. Elles sont 

obtenues auprès de bailleurs de fonds privés, tels que des financières, des sociétés pharmaceutiques. 

 

SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 

 

Les subventions et autres concours publics représentent 72% des ressources collectées dans l’exercice. Ils sont obtenus auprès 

d’agences ou institutions françaises et européennes (ARS, ANR, CHU, UE…).  

 

AUTRES PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

 

Les autres produits représentent 22% des ressources collectées dans l’exercice. Ils correspondent principalement au mécénat de 

bailleurs de fonds privés et aux produits financiers. 
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Compte de résultat par origine et destination 
Fondation FondaMental        Exercice clos le 31/12/2025 

Tableau de rapprochement entre les charges du compte de résultat et les rubriques du compte de résultat par origine et destination  

 

Un tableau de rapprochement entre les charges du compte de résultat et les rubriques du compte de résultat par origine et destination a été mis en place, permettant notamment d’identifier la nature 

des charges affectées aux Missions sociales de la fondation, à la Recherche de fonds et au Fonctionnement. 

 

 

Complément d’information relatif aux charges  

 

Les frais de recherche de fonds se composent principalement des éléments suivants :  

• Salaires, charges sociales et fiscales liées     66 008 € 

• Prestations extérieures, honoraires de Fundraising    26 254 € 
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Compte de résultat par origine et destination 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025      Exercice clos le 31/12/2020 
 

Les frais de fonctionnement correspondent principalement aux salaires et charges sociales des services administratifs & financiers 

ainsi qu’aux honoraires administratifs et juridiques. Leur répartition en 2025 est la suivante : 

• Salaires, charges sociales et fiscales liées 297 215 € 

• Honoraires 178 174 € 

Indicateur sur les charges de l’exercice  

 

Cet indicateur est construit à partir des données du compte de résultat par origine et destination, hors section Conseil. Ne sont pas pris 

en compte dans le dénominateur, les dotations aux provisions et les engagements à réaliser sur ressources affectées. 

 

Sur 100 euros dépensés en 2025 : 

• 76 euros ont été consacrés à la mission sociale « Recherche » ; 

•   9 euros ont été consacrés à la mission sociale « Soins » ; 

•   1 euros ont été consacrés à la mission sociale « Formation » ; 

•   6 euros ont été consacrés à la mission sociale « Information » ; 

•   1 euros a été consacré aux charges liées à la communication et à la recherche de fonds ; 

•   7 euros ont été consacrés aux frais de fonctionnement. 
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Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
Fondation FondaMental     Exercice clos le 31/12/2025 
 

Mise en place du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

 

Le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public arrêté au 31 décembre 2025 est établi en application de la loi  

91-772 du 7 août 1991 et conformément aux modalités prévues par le règlement n°2018-06 de l’Autorité des Normes Comptables 

(A.N.C.), règlement applicable aux comptes des exercices ouverts à partir du 1er janvier 2020. 

Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

 

Le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public de l’exercice 2025 (présenté en page 32) a été établi selon le 

règlement ANC 2018-06. Jusqu’en 2019, le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public était établi selon le 

règlement du Comité de la réglementation comptable n° 2008-12 du 7 mai 2008 afférent à l’établissement du compte d’emploi annuel 

des ressources des associations et fondations modifiant le règlement du Comité de la réglementation comptable n° 99-01. 

Méthode d’élaboration du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

 

Le compte de résultat par origine et destination présente un comparatif avec l’exercice antérieur. 

 

A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité du public non dédiées et non utilisées, les 

informations figurant dans le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 

7 août 1991 correspondent strictement aux informations relevant de la générosité du public figurant dans le compte de résultat par 

origine et destination. 
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Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 2025 
Fondation FondaMental        Exercice clos le 31/12/2025  
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Rémunérations 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
 

 

 Montant 

• Montant brut des rémunérations des trois hauts cadres 

dirigeants 

138 579 €         

 

Les élus de la Fondation ne perçoivent pas de rémunération. 

 

L’effectif moyen sur l’exercice 2025 est de 31.80 salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dossier n° 23146 
 

 

  Page 34 

Comptes certifiés 2024 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
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Comptes certifiés 2024 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
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Comptes certifiés 2024 
Fondation FondaMental Exercice clos le 31/12/2025 
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